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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et

d’utilisation des groupes électrogènes de secours 
1. Références :
(i)   Mémoire de l’UMQ, page 5 ;



(ii)  Mémoire de l’UMQ, page 13, Tableau 18A.1 ;



(iii) Mémoire de l’UMQ, page 14.
Préambule : 
(i) «Afin d’évaluer le potentiel et l’intérêt municipal pour les nouvelles dispositions pour l’utilisation des GÉS, nous avons procédé à une enquête auprès de diverses municipalités … sept (7) municipalités étaient éligibles à l’option proposée par le Distributeur ».
(ii) «  Tableau 18A.1, Coût d’utilisation des groupes électrogènes de secours ».
(iii) «  Comme tous les GÉS ne sont pas neufs et donc ne présentent pas tous un rendement énergétique élevé de 35%, il y a peu de chance que la rentabilité de l’option soit prouvée pour plusieurs clients commerciaux et institutionnels … ».
Demandes :
1.1 Veuillez indiquer, selon votre enquête, le mode de fonctionnement des groupes électrogènes de secours des municipalités (transition ouverte, transition fermée, en parallèle).

1.2 Veuillez indiquer, selon votre enquête, le rendement énergétique estimé moyen des groupes électrogènes de secours des municipalités sondées, ainsi que la puissance qui pourrait être éventuellement souscrite à l’option du Distributeur.

1.3 Veuillez fournir les bases sur lesquelles est fondée l’affirmation suivante :


«… il y a peu de chance que la rentabilité de l’option soit prouvée pour plusieurs clients commerciaux et institutionnels… ».
